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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD SAINT AMANS situé à RODEZ (12)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues (2) 
 

Ecarts (2) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 :  
La CCG n’est pas constituée, ce 
qui contrevient à l’article D312-
158, 3° du CASF. 

Art. D.312-
158, 3° du 
CASF 
 

Prescription 1 : 
Se mettre en conformité à la 
réglementation. 
 

6 mois 

Le médecin 
coordonnateur s’engage 
à organiser une 
commission gériatrique 
au début du 4ème 
trimestre 2024 
réunissant les différents 
intervenants relevant de 
la CCG (IDE salariés, 
ergothérapeute, 
médecins, pharmacien, 
etc.) 

Prescription 1 levée 

dès la transmission du 

PV de la CCG devant se 

dérouler au début du 

4ème trimestre de 2024. 

 

Effectivité fin 2024 

Ecart 2 : 
La règlementation prévoit pour la 
capacité de 65 places autorisées, 
un ETP de 0,60 médecin 
coordonnateur. L’établissement 
déclare un ETP 0,15, ce qui 
contrevient à l’article D312-156 
du CASF. 

Art. D.312-
156 du CASF 

Prescription 2 :  
Se mettre en conformité à la 
règlementation. 
 

Effectivité 
2024-2025 

Une négociation avec le 
médecin coordonnateur 
est en cours pour 
augmenter la quotité de 
temps à 0.40 ETP dès la 
rentrée 2024. 
L’augmentation à 0.60 
ETP est actuellement 
inenvisageable pour le 
médecin coordonnateur 
(médecin retraité avec 
une autre activité). La 

Prescription 2 

réglementairement 

maintenue 

 

La mission prend note 

de l’argumentaire de la 

structure indiquant 

une négociation avec 

le MEDCO quand à son 

ETP de MEDCO. 
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Direction ne souhaite 
pas imposer une 
augmentation de temps 
aussi conséquente et 
n’envisage pas de 
recourir à un processus 
de recrutement au 
risque de perdre le 
médecin coordonnateur 
actuel sans certitude 
d’un recrutement 
conforme à la 
réglementation 
(capacité en gériatrie) 
au vu des tensions en 
ressources médicales 
sur le territoire. 

 

Effectivité 2025 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues (2) 
 

Remarques (6) 

 
 

Référence  
 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 :   
La structure informe ne pas 
disposer de plan de formation du 
personnel à la déclaration. 

 

Recommandation 1 : 
L’établissement est invité à 
établir un plan de formation 
du personnel à la 
déclaration. 

6 mois 
 

Le personnel a été 

sensibilisé à la 

déclaration des 

évènements 

indésirables par l’IDEC 

et la responsable 

qualité en septembre 

2023 lors de la mise en 

place des fiches de 

déclaration interne d’EI. 

La procédure de 

déclaration a été 

validée et présentée 

aux équipes. 

Une formation interne 

sera reconduite 

régulièrement (tous les 

semestres) pour 

l’ensemble des 

professionnels. Cette 

sensibilisation aborde 

Recommandation 1 

levée 
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les définitions, la 

réglementation et les 

modalités de 

déclaration et de 

traitement des 

évènements 

indésirables. 

Remarque 2 :  
La structure déclare ne pas avoir 
de procédure de prévention du 
risque iatrogénie. 

Prise en charge 

médicamenteuse 

en EHPAD : 

ANESM - Juin 
2017 

Recommandation 2:  
La structure est invitée à 
élaborer et mettre en œuvre 
une procédure de prévention 
du risque iatrogénie. 
Transmettre la procédure à 
l’ARS. 

6 mois 

Le risque d’iatrogénie 

est abordé dans les 

procédures des 

différentes étapes du 

circuit du médicament. 

La procédure de 

prescription rappelle la 

nécessité d’une 

réévaluation régulière 

liée à des effets 

secondaires, la 

visualisation des 

interactions 

médicamenteuses sur 

le logiciel de 

prescription et la 

procédure de 

distribution mentionne 

la surveillance 

spécifique des effets 

liés à une prise 

médicamenteuse par 

l’équipe soignante. 

Recommandation 2 

levée 
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Pour améliorer la 

gestion de ce risque, le 

médecin 

coordonnateur a validé 

un protocole qui a été 

diffusé aux équipes 

soignantes pour limiter 

le risque d’iatrogénie 

chez les résidents. (cf. 

pièce jointe N°1 ) 

Remarque 3 :  
La structure déclare ne pas avoir 
organisé les accès aux 
consultations de spécialistes 
pour le suivi des pathologies 
somatiques chroniques de ses 
résidents. 

 

Recommandation 3 :  
La structure est invitée à 
organiser les accès aux 
consultations de spécialistes 
pour le suivi des pathologies 
somatiques chroniques de 
ses résidents. 

6 mois 

Les conventions de 

partenariat formalisées 

permettent d’assurer 

l’accès aux 

consultations de 

spécialistes en gériatrie 

et en psychiatrie.  

Pour les autres 

spécialistes aucune 

convention n’est à 

l’heure actuelle 

formalisée mais le suivi 

des résidents est assuré 

sans difficulté majeure 

(proximité, 

accessibilité) 

L’IDEC a été formée à 

l’utilisation de SPICO et 

de Téléo mais les outils 

ne sont pas encore 

développés sur la 

Recommandation 3 

levée  



ARS Occitanie 
EHPAD SAINT AMANS – Contrôle sur pièces du 22 avril 2024 

Dossier MS_2024_12_CP_34 
                       P a g e  7 | 8 

structure. Ils le seront 

dans le cadre général du 

développement du 

numérique que 

l’établissement a 

engagé.  

En parallèle 

l’établissement a pris 

contact avec le GHT 

pour actualiser la 

convention générale de 

partenariat qui permet 

l’accès aux services 

spécialisés pour 

optimiser la prise en 

charge des résidents. 

Remarque 4:  
La structure déclare ne pas avoir 
organisé les accès aux plateaux 
techniques l’imagerie. 

 

Recommandation 4 :  
La structure est invitée à 
s’organiser pour avoir accès 
aux plateaux techniques de 
l’imagerie sur site ou par 
convention. 

6 mois 

L’établissement a pris 

contact avec le centre 

d’Imagerie Médicale du 

Ruthénois pour 

formaliser une 

convention. Le projet 

de convention a été 

rédigé et soumis au 

centre pour validation. ( 

cf. pièce jointe n°2) 

Recommandation 4 

levée dès transmission 

de la convention 

signée avec les 

plateaux techniques de 

l’imagerie. 

 

Délai : 6 mois 

Remarque 5 : 

La structure déclare ne pas avoir 
signé des conventions de 
partenariat avec une EMSP.  
 

Art. L311-8 du 

CASF 

Art. D311-38 du 
CASF 

Recommandation 5 :  
La structure est invitée à 
établir et signer une 
convention de partenariat 
avec une unité de soins 
palliatifs et/ou une EMSP.  

6 mois 

L’établissement a pris 

contact avec le GHT 

pour actualiser la 

convention cadre 

générale qui lie les deux 

Recommandation 5 

levée dès transmission 

de la convention 

signée une EMPS. 
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établissements et 

formaliser une 

convention spécifique 

avec l’Equipe Mobile de 

Soins Palliatifs. Le GHT 

doit proposer un projet 

de convention dans les 

prochaines semaines. 

Cette convention doit 

permettre d’améliorer 

la prise en charge et le 

parcours de soins des 

résidents.  

L’EMSP assurera le 

soutien des équipes de 

l’EHPAD dans 

l’accompagnement des 

résidents et de leurs 

proches (conseils, aide à 

la prise de décision, 

etc.)  ainsi que la 

formation des 

professionnels. 

Délai : 6 mois 

 


